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DECLARATION DE PARUTION DE PUBLICATION
Articles 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73, et 76 de la loi n° 2020-001 du 07 janvier 2020 portant Code de la Presse et de la Communication en République Togolaise
[bookmark: _GoBack]

LISTES DE PIECES A FOURNIR

· Fiche de déclaration de parution dûment remplie (à retirer à la HAAC)
· Copie légalisée du certificat de nationalité togolaise;
· Copie légalisée de l’acte de naissance ;
· Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois ;
· 04 photos d’identités récentes de format 4x4 ;
· Un curriculum vitae détaillé;
· Copies légalisées des diplômes et attestations de travail justifiant l’expérience (7 ans) dans le domaine du journalisme ;
· Statuts et autres informations de la société;
· Carte d’opérateur économique ;  
· Plan de financement de l’entreprise de presse ;
· Liste du matériel technique disponible ; 
· Plan des locaux devant abriter le siège de l’entreprise de presse ; 
· Liste des membres de l’équipe rédactionnelle ;
· CV des membres de la rédaction dont au moins un tiers (1/3) de journalistes détenteurs de la carte de presse ;
·  Photocopie des cartes de presse et des cartes nationales d’identité des détenteurs de la carte de presse; 
· Liste des membres du conseil d’administration ou du comité directeur 
· Frais d’études de dossier 15 000 F
· Frais de visite de siège 15 000 F
· Une chemise à sangle + quatre sous chemises
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